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RÉUNION D’INFORMATION DES BUREAUX 
D’ÉTUDES

EAU ET NATURE

PAYS DE LA LOIRE

9 Mars 2026
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 Actualité sur la directive cadre sur l’eau : état des lieux 2025 (DREAL)

 Avancement des démarches hydrologie, milieux, usages, climats en Pays de 
la Loire (DREAL)

 Retour d’expérience sur des projets de REUT (DDTM 85)

 Attendus sur les travaux de restauration des cours d’eau (OFB)

 Zones humides : mise en œuvre de la méthode nationale d’évaluation des 
fonctions de zones humides, mesures éviter-réduire-compenser (OFB – DREAL)

 Mise à jour des enjeux biodiversité de la doctrine photovoltaïque & précisions 
sur les attendus de l'autorité en charge des cas par cas et de l'autorité 
environnementale pour les projets photovoltaïques (DREAL)

 Actualité sur la mise en œuvre du Guichet unique haies (DREAL)

Programme – 14h - 17h 
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Actualité sur la directive cadre sur l’eau
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La directive cadre sur l’eau  Un cycle de 6 ans

Principes fondateurs de la DCE
➢ Atteindre le bon état des eaux
➢ Fixe un calendrier et un cycle commun aux États 

membres pour son application.

3 cycles de 6 ans : 2010-2015 ; 2016-2022 ; 
2022-2027 => On prépare le 4ème : 2028-2033

Principales étapes :
● Identifier les enjeux
● Faire un diagnostic : l’état des lieux
● Construire une stratégie et un plan d’actions : 

le Schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) et le Programme de Mesures

● Mise en œuvre des actions : les PAOT
● Suivre l’atteinte des objectifs de mise en œuvre : 

le programme de surveillance
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L’état des lieux 2025  Définition et démarche

Caractérisation 

des pressions 
et de leurs 
incidences 

sur le milieu

Caractérisation 

de l’état des 
eaux et des 
paramètres 
déclassants

Impact des activités
anthropiques Qualité des milieux

Évaluation du risque (= pression significative) 
de non-respect du bon état en 2033

Scénarios tendanciels

Comparaison / analyse

➢ Dernier état des lieux validé en comité de bassin 
en décembre 2025. 

➢ Piloté par l’Agence de l’eau en lien avec les 
services de l’État.

➢ Diagnostic réalisé sur l’ensemble des données 
factuelles disponibles et des connaissances des 
partenaires techniques locaux.

L’état des lieux comporte :
● Une caractérisation des bassins versants et 

des masses d’eau = l’état des eaux
● Le risque de non-atteinte des objectifs 

environnementaux des masses d’eau. 

Quelles sont les pressions à l’origine de la dégradation 
des eaux qui empêcheraient de respecter les objectifs 

de la DCE ?

É
tat d

es lieu
x 
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L’état des lieux 2025  État des eaux

Caractérisation 

des pressions 
et de leurs 
incidences 

sur le milieu

Caractérisation 

de l’état des 
eaux et des 
paramètres 
déclassants

Impact des activités
anthropiques Qualité des milieux

Évaluation du risque (= pression significative) 
de non-respect du bon état en 2033

Scénarios tendanciels

Comparaison / analyse

Quelles sont les pressions à l’origine de la dégradation 
des eaux qui empêcheraient de respecter les objectifs 

de la DCE ?

É
tat d

es lieu
x 
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L’état des lieux 2025  Bon état des eaux

8

Que signifie le « bon état » ?
● Le bon état écologique = bon fonctionnement 

des écosystèmes du milieu aquatique.
Concerne uniquement les masses d’eau de 
surface.

● Le bon état chimique = absence de substances 
polluantes nocives.
Concerne toutes les masses d’eau.

● Le bon état quantitatif = équilibre entre les 
prélèvements et les ressources. 
Concerne uniquement les masses d’eau 
souterraines.

Pourquoi est-ce important ?
Des eaux en bon état permettent le bon fonctionnement des milieux aquatiques mais également une eau de 
qualité et en quantité suffisante pour satisfaire les différents usages (eau potable, activités économiques, loisirs…), 
un cadre de vie de qualité et des services écologiques sources d’économies pour les collectivités.



11/03/2026Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 9

L’état des eaux  État écologique des cours d’eau

12 % en bon état

21,4 % en bon état  
et très bon état
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L’état des lieux 2025  État des eaux

Caractérisation 

des pressions 
et de leurs 
incidences 

sur le milieu

Caractérisation 

de l’état des 
eaux et des 
paramètres 
déclassants

Impact des activités
anthropiques Qualité des milieux

Évaluation du risque (= pression significative) 
de non-respect du bon état en 2033

Scénarios tendanciels

Comparaison / analyse

Quelles sont les pressions à l’origine de la dégradation 
des eaux qui empêcheraient de respecter les objectifs 

de la DCE ?

É
tat d

es lieu
x 
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Les pressions et risques  Principales pressions 

11

Pollutions diffuses : liées aux activités humaines, les pollutions 
diffuses par les nitrates et les pesticides constituent chacune une 
pression significative pour la grande majorité des masses d’eau.

Hydrologie : 
● Les prélèvements pour tous les usages sont des facteurs 

importants de pression sur la ressource, surtout en période 
d'étiage.

● Le nombre élevé de plans d’eau impacte fortement les milieux 
aquatiques. Notamment l’hydrologie en interceptant les flux ; 
mais également la qualité des milieux avec la rupture de la 
continuité écologique, l’augmentation de la température de l’eau, 
la perte d’oxygène...

Altérations hydromorphologiques : liées aux aménagements 
humains (barrages, seuils, recalibrages, plans d’eau…). Elles 
perturbent la continuité écologique et les habitats des espèces 
aquatiques. 
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L’état des lieux 2025  Pour aller plus loin

12

Tous les documents sont disponibles sur le site de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. 
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/home/projet-de-sdage-2028-2033/etat-des-lieux-2025-loire-bretagne.html

DONNÉES ET DOCUMENTS ADOPTÉS
➢ État des lieux 2025 du bassin Loire-Bretagne - Document final
Document adopté par le comité de bassin en séance du 10/12/2025. L'état des lieux, diagnostic du bassin, 
permet d’avoir une vision d’ensemble des caractéristiques du bassin, les usages et les activités.
➢ Données finales - Les états écologiques et chimiques, les pressions brutes et les risques (les pressions 

significatives).
➢ Carte dynamique - Visualisation dynamique des données et risques.

NOTES MÉTHODOLOGIQUES _ Novembre 2024

Ensemble des notes méthodologiques et de synthèse expliquant comment ont été établies les données 
relatives à l'état, au risque et aux pressions. 

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/home/projet-de-sdage-2028-2033/etat-des-lieux-2025-loire-bretagne.html
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L’état des lieux 2025  A retenir pour la suite

13

L’état des masses d’eau - un élément à prendre en compte dans les dossiers loi 
sur l’eau
➢ Pour apprécier l’impact des projets et la capacité d’accueil des milieux

Les pressions significatives - nécessité d’action
➢ Orienter les projets d’aménagement et de prélèvement en fonction des enjeux 

environnementaux présents sur le territoire et de ses capacités à alimenter les 
projets (quantité d’eau, zones humides, AEP, éléments structurants du paysage, 
assainissement,…)

➢ Poursuivre la restauration physique des cours d’eau, des zones humides et des 
éléments de la trame verte et bleue. 

➢ Poursuivre la suppression des obstacles à la continuité écologique ;
➢ Intensifier la surveillance et la connaissance des substances émergentes (PFAS, 

micropolluants).

Code de l’environnement :
L212-1 compatibilité des 
décisions avec le SDAGE, 
L 211-1 sur la gestion 
équilibrée de la ressource en 
eau,  
–> à compte dans les études 
d’incidence (R.181-14 et 
R.214-32)
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Avancement des démarches hydrologie, 
milieux, usages, climat en Pays de la Loire



- 7 territoires ayant voté des volumes 

prélevables (VP) suite à analyse HMUC 

(dont 5 avec la répartition par usage)

- 2 territoires ayant finalisé l’HMUC mais 

qui ont fait le choix de reporter le vote de 

VP dans l’attente de la réalisation d’une 

analyse socio-éco

- une dizaine d’autres analyses HMUC en 

cours dont 3 ayant initialement prévu de 

valider des VP début 2026

- une dizaine de démarches de PTGE 

engagées

Avancée études HMUC et PTGE



« Les études relatives à la gestion quantitative de l'eau prennent en compte les dispositions de l'article L. 1 A 

du code rural et de la pêche maritime (= La protection, la valorisation et le développement de l'agriculture et de 

la pêche sont d'intérêt général majeur en tant qu'ils garantissent la souveraineté alimentaire de la Nation. Ils 

constituent un intérêt fondamental de la Nation en tant qu'éléments essentiels de son potentiel économique [...]). 

A cette fin, elles intègrent une analyse des impacts socio-économiques des recommandations formulées en termes de 

volumes prélevables. Cette analyse porte notamment sur leurs conséquences pour l'emploi, l'alimentation, 

l'attractivité rurale et les revenus agricoles. »

Modification de l’article L211-1 CE :

HMUC : ESE LOI DUPLOMB

= Arrêt des VP par la PCB conditionné à la réalisation de ces études socio-économiques
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Retour d’expérience sur des projets de 
REUT
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Attendus sur les travaux de restauration 
des cours d’eau
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Zones humides : 

Mise en œuvre de la méthode nationale 
d’évaluation des fonctions de zones humides, 

Mesures éviter-réduire-compenser
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Référence nationale dans le cadre de la mise en 
œuvre de la séquence « Éviter, Réduire, 
Compenser » (ERC) sur les zones humides
→ il est recommandé par le ministère de 
l’environnement de l’utiliser systématiquement

Objectifs : 
 Améliorer le contenu des projets soumis à 

étude d’impact ou étude d’incidence.
 Permettre aux acteurs de s’accorder sur un 

langage commun pour caractériser les 
fonctions. 

 Favoriser la proposition de mesures « ERC » 
proportionnées.

La version 2 du guide : complétée sur la base des 
enseignements de la mise en œuvre depuis 2016 (V1)

Principales nouveautés : l’intégration des zones humides 
du littoral et des marais, de nouveaux indicateurs. 
+ une interface de dimensionnement (tableur) pour la 
définition du ratio fonctionnel.
→  Prise en compte des fonctions des zones humides, du 
respect des principes de proportionnalité, de faisabilité, de 
proximité temporelle et fonctionnelle, et d’efficacité (cf. 
code de l’environnement). 
→Document technique sur le ratio fonctionnel (OFB) : 
définition de l’intervalle de variation du ratio

https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.
fr/prise-en-compte-des-zones-humides-dans-les-projets-a6
825.html
 

 Méthode nationale d’évaluation des fonctions 
des zones humides

https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/prise-en-compte-des-zones-humides-dans-les-projets-a6825.html
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/prise-en-compte-des-zones-humides-dans-les-projets-a6825.html
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/prise-en-compte-des-zones-humides-dans-les-projets-a6825.html
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Projets photovoltaïques : 

Mise à jour des enjeux biodiversité de la 
doctrine 

Précisions sur les attendus de l'autorité en 
charge des cas par cas et de l'autorité 
environnementale 
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Actualité sur la mise en œuvre du Guichet 
unique haies
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